
Subvention exceptionnelle à l’Association «RB rue Brulard»

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Rachid BEKHALED s’est fait connaître, il y a quelques

années, à travers un court-métrage «Soleil blanc» qui régionalement avait reçu un accueil public et

critique intéressant.

A partir de sa propre histoire, il met en forme un nouveau projet dont le script cherche à relater les

pérégrinations de deux jeunes adultes fréquentant les coulisses du Festival du film de Cannes, à la

recherche d’un producteur.

Il doit finaliser le scénario en liaison avec une société de production avant de pouvoir prétendre

entrer dans la phase concrète de réalisation.

C’est dans ce cadre que les différentes collectivités ont été sollicitées.

Il est proposé d’allouer une subvention exceptionnelle à l’Association «RB rue Brulard» pour mener

à bien ce projet.

En cas d’accord, cette subvention de 3 000 € sera prélevée au chapitre 65.020/6574 CS 47047.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur cette proposition d’attribution.

«M. LE MAIRE : C’est l’association de M. OMOURI ? On vote cette attribution à l’unanimité !».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, adopte cette proposition.

Récépissé préfectoral du 25 mai 2009.
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